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Direction Générale Adjointe
Ressources 

Service des Affaires Juridiques,
Administratives et Foncières

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 29 juin 2023 (18h35)
Salle des fêtes de SAVAS

Membres  titulaires  : 56 
Membres suppléants : 23
Présents : 27 + 2
Votants : 47
Convocation et affichage : 21/06/2023
Président de séance :  Monsieur  Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Monsieur   Christian
FOREL

Etaient  présents  en  qualité  de  conseillers  titulaires  :  Jean-Yves  BONNET,  Sylvie
BONNET, Maryanne BOURDIN, François CHAUVIN, Nadège COUZON, Christophe
DELORD, Gilles DUFAUD, Laurence DUMAS, Maxime DURAND, Christian FOREL,
Jérémy  FRAYSSE,  Yves  FRAYSSE,  Louis-Claude  GAGNAIRE,  Denis  HONORE,
Thierry LERMET, Danielle MAGAND, Edith MANTELIN, Laurent  MARCE, Christian
MASSOLA,  Catherine  MICHALON,  Patrick  OLAGNE,  Ronan  PHILIPPE,  Simon
PLENET,  Denis  SAUZE,  Antoinette  SCHERER,  Myriam SERVY-CHANAL,  Laurent
TORGUE. 

Etaient  présents  en  qualité  de  conseillers  suppléants  :  Bertrand  PIATON,  Pierre
GUIRRONNET.

Pouvoirs : Carlos ALEGRE (pouvoir à Denis HONORE), Nicole ARCHIER (pouvoir à
Ronan  PHILIPPE),  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI  (pouvoir  à  Danielle  MAGAND),
Damien  BAYLE  (pouvoir  à  Yves  FRAYSSE),  Hugo  BIOLLEY  (pouvoir  à  Thierry
LERMET),  Nathalie  CLÉMENT (pouvoir  à  Christophe  DELORD),  Claudie  COSTE
(pouvoir  à  Laurent  MARCE),  Christelle  ETIENNE  (pouvoir  à  Maxime  DURAND),
Romain EVRARD (pouvoir à Edith MANTELIN), Bruno FANGET (pouvoir à Laurence
DUMAS), Cécilia FARRE (pouvoir à Gilles DUFAUD), Juanita GARDIER (pouvoir à
Catherine  MICHALON),  Frédéric  GONDRAND  (pouvoir  à  Christian  MASSOLA),
Antoine  MARTINEZ (pouvoir  à  François  CHAUVIN),  Martine  OLLIVIER (pouvoir  à
Jean-Yves BONNET), Agnès PEYRACHE (pouvoir à Patrick OLAGNE), Marc-Antoine
QUENETTE (pouvoir à Nadège COUZON), Michel SEVENIER (pouvoir à Maryanne
BOURDIN). 

Etaient  absents  et  excusés  :  Christian  ARCHIER,  Virginie  BONNET-FERRAND,
Brigitte BOURRET, Clément CHAPEL, Sylvette DAVID, Olivier DE LAGARDE, Vincent
DUGUA, Richard MOLINA, Pascal PAILHA, Yves RULLIÈRE, René SABATIER. 

CC-2023-185 - FINANCES  - MODIFICATION STATUTAIRE D'ANNONAY RHONE
AGGLO DU 21 MARS 2023 - TRANSFERT DE CHARGES - TRANSMISSION DU
RAPPORT  DE  LA  COMMISSION  LOCALE  D'EVALUATION  DES  CHARGES
TRANSFEREES (CLECT) EN DATE DU 1ER JUIN 2023

Rapporteur : Monsieur Laurent TORGUE

La Communauté d’agglomération Annonay Rhône Agglo a délibéré le 15 décembre
2022 afin de modifier ses statuts. L’arrêté préfectoral N°07-2023-03-21-00002 du 21
mars 2023 a entériné cette modification.  Trois  compétences font  depuis l’objet  de
charges  nouvelles  pour  Annonay  Rhône  Agglo,  l’enseignement  musical  diplômant
(certifiant),  la santé et l’action sociale d’intérêt communautaire avec l’intégration du
soutien aux associations de prévention spécialisées. 



2023

Ce transfert de compétences doit s’accompagner d’une évaluation concomitante des
transferts de charges qui s’imputera sur l’attribution de compensation des communes
et permettra à la communauté d’agglomération de disposer des moyens d’exercice de
ces nouvelles compétences.

Cette évaluation a été menée par la Commission Locale d’Evaluation des Transferts
de Charges (CLECT). La CLECT, réunie le 1er juin 2023, a rendu ses conclusions sur
l’évaluation du transfert de charges, ses propositions sont contenues dans le rapport
joint à la présente délibération. 
La  méthode  d’évaluation  des  charges  transférées  proposée relève  pour  certaines
communes du droit commun et pour d’autres communes de la méthode dérogatoire
au droit commun.

Il  est  par  ailleurs  précisé  que  la  compétence  enseignement  musical  diplômant
(certifiant) sera exercée pleinement à compter du 1er septembre 2023, compte tenu du
fonctionnement en année scolaire de ce type de compétence. Le transfert de charges
sera donc proratisé en 2023 et en année pleine à compter de 2024.

Le  rapport  de  la  CLECT,  et  donc  le  montant  des  charges  transférées,  doit  être
approuvé  à  la  majorité  qualifiée  des  communes  membres  de  la  communauté
d’agglomération soit :

 La moitié des communes représentant les deux tiers de la population,
 Ou  les  deux  tiers  des  communes  représentant  plus  de  la  moitié  de  la

population.

Par  courrier  en  date  du  2  juin  2023,  ce  rapport  a  été  transmis  aux  communes
membres pour approbation. 

Le rapport de la CLECT est transmis pour information au conseil communautaire.

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le Code général des impôts, notamment l’article 1609 noniès C,

VU l’arrêté  préfectoral  N°07-2023-03-21-00002  du  21  mars  2023  approuvant  les
statuts d’Annonay Rhône Agglo,

VU le rapport de la CLECT en date du 1er juin 2023 joint à la présente délibération,

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

PREND ACTE de la transmission du rapport de la CLECT adopté à l’unanimité lors de
sa réunion du 1er juin 2023.

CHARGE Monsieur le Président ou son représentant de toutes les démarches utiles à
la mise en œuvre de la présente délibération.
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